
2e CATÉGORIE

Pêche ouverte toute l’année 
sauf mesures spécifiques.

NOMBRE DE LIGNES :
Quatre lignes, munies de 2 hameçons, au plus, sont autorisées.

TRUITE
La pêche des truites Fario est interdite durant la fermeture de la
1re catégorie.
Taille légale de capture : 23 cm
La pêche de la truite Arc en Ciel est autorisée toute l’année dans
les cours d’eau de 2ème catégorie (sauf Aveyron et Viaur)
Nombre de captures : 10 par jour et par pêcheur, sauf sur la rivière
“le TARN” dans sa partie située entre le pont submersible de la Z.I.
de Millau (pont du Roussel) et le pont de Saint-Rome-de-Tarn où le
nombre de captures est limité à 1 par jour et par pêcheur.

BROCHET
Taille légale de capture : 50 cm
Fermeture du 28 janvier 2008 au 9 mai 2008 inclus.

Durant la période de fermeture spécifique du brochet, il est inter-
dit de pêcher au vif, au poisson mort ou artificiel, à la cuiller et
autres leurres susceptibles de capturer des brochets de manière
non-accidentelle, à l’exception de la mouche artificielle. Cette
dernière mesure ne s’applique pas aux rivières suivantes :

✔ “le DOURDOU de CAMARÈS”,
✔ “La SORGUES”,
✔ “le RANCE”.

et aux lacs de retenue EDF suivants :
• Lac de SARRANS,
• Lac des GALENS,
• Lac de MONTÉZIC et SAINT-GERVAIS,
• Lac de COUESQUE,
• Lac de CAMBEYRAC,
• Lac de GOLINHAC,
• Lac de VILLEFRANCHE de PANAT,
• Lac du TRUEL,
• Lac de PINET à partir du pont de Saint-Rome-de-Tarn.

SANDRE
Taille légale de capture : 40 cm
PAS DE FERMETURE.
Cependant pendant la période de sa reproduction soit du
7 AVRIL au 13 JUIN 2008, il est instauré sur certains lacs de rete-
nue EDF des zones de réserves où toute pêche est totalement
interdite.
La liste de ces réserves est mentionnée au verso.

BLACK-BASS

Poisson de sport par excellence,
il est vivement recommandé de le remettre
à l’eau avec le plus grand soin pour pérenniser l’espèce.

TAILLE LÉGALE DE CAPTURE : 35 cm
La capture de cette espèce est interdite dans le lac de PONT-de-
SALARS et réglementée dans le lac du Moulin de BANNAC.

LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURES
de SANDRES & BROCHETS CONFONDUS :

5 par jour et par pêcheur.

AUTRES SPÉCIFICITÉS

OMBRE COMMUN

La pêche de cette espèce est interdite sur l’ensemble des cours
d’eau “TARN” et “LOT”.

L’ANGUILLE

La pêche de l’anguille, au ver de terre uniquement, est autorisée
jusqu’à minuit :

• sur la rivière “AVEYRON” dans sa partie classée en 2e

Catégorie à l’aval du hameau de “Recoules”, commune de
VILLEFRANCHE-de-ROUERGUE.

• sur la rivière “LOT” en aval du nouveau pont de Coursavy.

1re CATÉGORIE

OUVERTURE : le 8 mars 2008.
FERMETURE : le 21 septembre 2008.

NOMBRE DE LIGNES :
Une seule ligne munie de 2 hameçons, au plus est autorisée.
Deux lignes munies de 2 hameçons, au plus dans les lacs de rete-
nue EDF de BAGES, du GOUL, de La GOURDE et de St Amans
(près de Villefranche de Panat).

ASTICOTS :
L’emploi des asticots est interdit en 1re catégorie. Toutefois leur
utilisation sans amorçage est autorisée :

✔ Sur la rivière “AVEYRON” en aval du pont
de  MONTROZIER.

✔ Sur la rivière “TARN” en aval du pont de PAULHES.
✔ Sur la rivière “SORGUES” en aval de la chaussée de

TRUANS (commune de SAINT-AFFRIQUE).
✔ Sur le plan d’eau de Baraqueville
✔ Sur le plan d’eau de Planèze (commune de Luc)
✔ Sur le plan d’eau de La Fouillade
✔ Sur les lacs de retenues EDF, de Goul, Gourde, Bages et

St Amans (près de Villefranche de Panat).
Où il est autorisé, comme appât, sans amorçage.
La carafe à vairons n'est autorisée qu'en aval du pont de “La
LOUBIÈRE” (rivière AVEYRON).

LA TAILLE LÉGALE DE CAPTURE DE LA TRUITE :
20 cm dans tout le département, SAUF sur :

✔ “LA JONTE”,
✔ “Le TARN”,
✔ “Le CERNON”,
✔ “Le DOURDOU de CAMARÈS”,
✔ “La SORGUES”,
✔ et “LA DOURBIE”, en aval du pont du pont submer-

sible de NANT et son affluent le Durzon.
Où elle est fixée à 23 cm.

LIMITATION DU NOMBRE DE CAPTURES :
Le nombre de capture de truites en 1re catégorie est limité à
10 par jour et par pêcheur.

Soucieux de préserver les hôtes de nos rivières, nous avons créé
dans le département de nombreuses réserves.

Les réserves sont facilement identifiables grâce à des pancartes.
En cas de doute ou pour plus de précision n’hésitez pas à poser

vos questions à la société de pêche gestionnaire.

Informations sur

les réserves
de pêche.

Reserves. In the interest of preserving the fish stocks in our rivers,
we have created a number of reserves where the fish can breed.

These reserves are easily identifiable by their signs. If in any doubt,
do not hesitate to ask for information from the responsible angling authority.

✆ 05 65 68 41 52

Adhérer au Club Halieutique Interdépartemental
Pour 18€, adhérez au Club Halieutique Interdépartemental

le plus grand club de pêcheurs du monde
Le Club Halieutique a été créé pour favoriser l’exercice de votre activité dans le
cadre du tourisme pêche et aider les Fédérations qui vous accueillent dans la
mise en valeur de leur domaine piscicole.
L’adhésion au Club est matérialisée par une vignette unique à apposer sur la
carte de pêche. Elle permet de pêcher là où les Associations Agréées pour la
Pêche et la Protection du milieu aquatique (A.A.P.P.M.A.) et les Fédérations
détiennent le droit de pêche dans le respect des règles de la police de la pêche.
Par ailleurs, dans le cadre de la réciprocité gratuite avec l’Entente Halieutique du
Grand Ouest, les pêcheurs titulaires de la vignette de l’Entente Halieutique du
Grand Ouest peuvent pêcher dans les Fédérations adhérentes du Club
Halieutique Interdépartemental sans devoir se munir de la vignette du Club et
vice versa.
Les titulaires de la carte “Vacances” établie par une A.A.P.P.M.A. réciprocitaire
d’une Fédération adhérant au Club Halieutique Interdépartemental ou à
l’Entente Halieutique du Grand Ouest, sont dispensés de la vignette, de même
que tous les titulaires d’une Carte “Personne mineure” (-18 ans) ou d’une carte
“Découverte” (-12 ans).
En toutes circonstances, garder l’esprit Club, soyez courtois, respectez les
récoltes et les biens, n’encombrez pas les chemins avec vos véhicules, refermez
les barrières. Conformez-vous à la réglementation départementale et demandez
le dépliant des départements dans lesquels vous vous rendez.

36 départements adhèrent au Club Halieutique Interdépartemental
30 départements adhèrent à l’Entente Halieutique du Grand Ouest

VOS QUESTIONS - NOS RÉPONSES
Dans le doute sur la réglementation, contactez votre société de
pêche locale ou la Fédération de Pêche (tél. 0565684152)

La carte de pêche est-elle obligatoire pour pêcher en
France?
Oui, toute personne qui se livre à l’exercice de la pêche dans les
eaux où s’appliquent la législation et la réglementation doit jus-
tifier de sa qualité de membre d’une association agréée de
pêche et de protection du milieu aquatique (AAPPMA).

Où se procurer la carte de pêche?
La diffusion de cette carte repose sur un réseau de proximité qui
permet au pêcheur de se la procurer facilement.
Elle est disponible auprès de chaque AAPPMA et chez les
détaillants d’articles de pêche. Parfois, on la trouve dans les
magasins de sports, les cafés et tabacs… ainsi que par l’intermé-
diaire du site internet (www.pecheaveyron.com).

Les divers permis de pêche :

La vignette Club Halieutique à 18€ est-elle obligatoire?
Oui, pour les pêcheurs aveyronnais qui souhaitent pêcher dans
un des départements qui adhère au CLUB HALIEUTIQUE ou à
l’Entente Halieutique du Grand Ouest (voir carte ci-contre), ou
pour un pêcheur venant de l’un de ces départements.

Par contre, pour les pêcheurs qui ont pris leur permis de pêche
hors départements adhérents au Club Halieutique ou à l’EHGO,
il doit leur être délivré OBLIGATOIREMENT la “vignette
FÉDÉRALE” (34,5 €) valable seulement pour le département de
l’Aveyron.

La carpe.
Les eaux aveyronnaises lui plaisent et elle s’y
développe bien. Attention, certains spécimens
dépassent les 28 kg ! Les carpes aveyronnaises
jouissent d’une réputation telle, que des quatre
coins de France et d’Europe des pêcheurs leur don-
nent régulièrement rendez-vous été comme hiver.
Certains de nos lacs font même partie des hauts
lieux de la pêche de la carpe en France, connus de
tous les spécialistes. Mais chut... Ne le dites pas !
Cuir, miroir ou commune, toutes les espèces sont
présentes dans nos eaux y compris en grandes
rivières où  leur combativité est exceptionnelle.

ATTENTION : “Est puni d’une amende de
22 500 €, le fait pour un pêcheur de transporter
vivantes les carpes de plus de 60 cm.”

Association “AVEYRON CARPES CARNASSIERS NATURE”
Contact : 05 65 68 41 52.
www.accn.fr

Carp.
They seem to like the waters of the Aveyron and they thrive
here. Be careful some exceed 28 kg ! Such is the reputation for
carp in Aveyron that anglers from all over Europe flock regular-
ly to test their skills here both in summer and in winter. Some of
the lakes are deemed to offer some of the finest carp fishing in
France... but keep it to yourself! All the principal species are to
be found here, especially in
the rivers where the
duel becomes epic,
thanks to the
carp’s natural
combativity.

Ce qu’il faut savoir en plus…

✔ La pêche est formellement interdite dans les passes à poissons,
dans les canaux d’écluses, les canaux de fuites de centrales  et
micro centrales, les pertuis, les vannages et les passages d’eau
à l’intérieur des bâtiments.

✔ Il est également interdit de pêcher à partir et sous les chaus-
sées de la rivière “LOT” : des zones matérialisées par des
panneaux ont été mises en réserve.

✔ La pêche à la traîne en bateau est rigoureusement interdite.

✔ L’échosondeur est autorisé pour la pêche en bateau

LES ÉCREVISSES
L’ÉCREVISSE AUTOCHTONE
(Ecrevisses à pattes rouges, à pattes grêles, à pattes blanches,
écrevisses de torrents)
PÉRIODES d’OUVERTURE : 26-27-28 JUILLET 2008
TAILLE LÉGALE DE CAPTURE : 9 cm
APPÂTS INTERDITS : Poissons ou morceaux de poissons.
(Balance réglementaire : Diamètre 30 cm  filet maille 27 mm)

L’ÉCREVISSE DE CALIFORNIE dite ÉCREVISSE SIGNAL
(Leniusculus Pacifastacus) tous appâts
Pas de taille légale de capture.
Pêchable en 1ère catégorie (du 8 mars au 21 septembre
2008) et toute l’année en 2e catégorie.
Elle se distingue par ses pinces qui sont massives et déco-
rées d’une tâche claire, parfois bleutée ou rouge, située
à la commissure* du doigt fixe et du doigt mobile.
PERMIS de PÊCHE COMPLET OBLIGATOIRE.
Pêche à la balance uniquement au nombre de 6 par
personnes. (Balance réglementaire : Diamètre 30 cm  filet maille 10 et 27 mm)

LES PÊCHEURS AVEYRONNAIS SONT ATTACHÉS

À LEURS RIVIÈRES, À LEURS LACS.
VIVRE DANS UN DÉPARTEMENT RICHE

DE 8.700 KILOMÈTRES DE RIVIÈRE ET QUI ABRITE

DE NOMBREUX GRANDS LACS, CRÉE UN

RAPPROCHEMENT INTIME ENTRE L’HOMME ET LE MILIEU

AQUATIQUE. LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE

PÊCHE DE L’AVEYRON ET LES 45 SOCIÉTÉS DE PÊCHE

QU’ELLE REGROUPE ŒUVRENT DEPUIS DES ANNÉES

POUR QUE PÊCHEURS ET ESPÈCES PISCICOLES TROUVENT

ÉQUITABLEMENT LEUR PLACE.
CHAQUE GESTE, CHAQUE ACTE

RESPECTUEUX DE LA NATURE QUI CONTRIBUE À MAIN-
TENIR L’ÉQUILIBRE FRAGILE DES MILIEUX AQUATIQUES

EST UNE PIERRE APPORTÉE À CET

ÉDIFICE. LA PÊCHE EST POUR NOUS UN FABULEUX INS-
TRUMENT DE DÉCOUVERTE DE LA NATURE ET DES PAY-
SAGES QU’ELLE CRÉE. LA BEAUTÉ DE NOS LACS ET DE

NOS RIVIÈRES SAUVAGES, NOUS VOUS LA CONFIONS

POUR QUE VOUS EN PROFITIEZ

PLEINEMENT EN PÊCHEUR RESPONSABLE ET

RESPECTUEUX. SACHEZ REGARDER ET ÉCOUTER NOS

COURS D’EAU. LAISSEZ VOTRE ESPRIT

VAGABONDER DANS LA NATURE SAUVAGE QUI BORDE

NOS RIVIÈRES ET NOS LACS ET VOUS

SAUREZ POURQUOI NOTRE AMBITION EST DE FAIRE DE

NOTRE DÉPARTEMENT UN PARADIS POUR LES PÊCHEURS

ET POUR LES POISSONS. MERCI DE VOTRE AIDE.

Fishing re-discovered.
Anglers in Aveyron are very proud of their rivers and lakes. Living in a
département where there are thousands of kilometres of rivers and vast
expanses of lakes creates a close affinity between man and water. The
Fédération Départementale de Pêche en Aveyron (the local governing body
in the département) and the 45 angling societies which go to make up the
organisation have worked for a number of years to ensure that the balan-
ce of nature is respected. Each act designed to protect the fragile balance
helps to strengthen this affinity. For us, fishing is a marvellous way to dis-
cover nature, the landscapes and countryside defined by its rivers and lakes.
The inestimable beauty of nature, we offer you so that you may enjoy it to
the full, an angler at once respectful and responsible. Watch and listen to
the flowing rivers, allow your mind to wander along the riverbanks and on
the shores of the lakes, in the calm of this natural unspoilt environment ;
you will soon come to understand the source of our ambition to make the
Aveyron a paradise both for anglers and their catches.

Pour obtenir le guide :

“HAUTS LIEUX DE PÊCHE EN AVEYRON”
s’adresser à :

Comité Départemental du Tourisme en Aveyron
17, rue Aristide-Briand - B.P. 831

12008 Rodez cedex - Tél. 05 65 75 55 70

BON DE COMMANDE

M _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Adresse  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

LES PARCOURS “NO-KILL”

Sur les parcours “NO-KILL” (sans tuer) suivants, tout poisson
capturé doit être immédiatement remis à l'eau.
La pêche au poisson vif, mort et artificiel, et autres leurres
(à l’exception de la mouche artificielle) est strictement interdite.COURS D'EAU

l’Aveyron
à RODEZ Chaussée de la Gascarie Viaduc S.N.C.F.

de La Gascarie

Moulin neuf

Confluence de la Serre

Filature de la Valette

200 m en aval du
ruisseau du Ferriès

Pont de Camara

Parking du débarcadère
de Massebiau

Ravin des Mages
(rive droite)

Chaussée du Lapin

Confluence du Mayrou

Confluence de
Costepeyrouse

Chaussée du moulin
de Fans

100m en amont du
ruisseau du Ferriès

Pont des Cazelles

Panneau d’agglo.
«le Monna»

Pont S.N.C.F. de Linas

Pont de N.-D. d’Orient

l’Aveyron
à LAISSAC

l’Aveyron
à DRUELLE

l’Aveyron
à RIGNAC

la Dourbie
à NANT

le Durzon
à NANT

la Dourbie
à Massebiau

le Tarn en
aval de MILLAU

le Rance à
St Sernin s/Rance

AMONT AVAL
LIMITES

La pêche retrouvée...La pêche retrouvée...

C A R P E  D E  N U I T

P A R C O U R S

R É G L E M E N T A T I O N

Pêcher la carpe de nuit a un aspect magique.
Plusieurs secteurs spécifiques ont été prévus à cet
effet. La pêche de nuit peut se pratiquer toute
l’année avec possession de la carte annuelle. Des
panneaux indicateurs sont systématiquement
placés en début et fin de parcours. Sur ces secteurs
les appâts utilisés lors de vos sessions nocturnes
seront exclusivement à base de végétaux. L’esprit
carpiste qui se veut courtois et respectueux vis à
vis des autres pêcheurs est une règle d’or que nous
imposons. Merci de nous aider à la promotion de
la pêche de nuit de la carpe en laissant les
parcours propres et exempts de déchets.

Sur le lac de Castelnau-Lassouts (3 zones)
(réglementation spécifique) :
• Zone 1 : secteur de Cabanac
• Zone 2 : secteur Roudil-Malaval
• Zone 3 : secteur du barrage.

Sur le lac de Maury (St-Amans-des-Cots)
Sur l’ensemble de son étendue.

Sur la rivière Lot : 
(Linéaire de 39 km autour des villes de Decazeville et Capdenac)
Du pont de Port-d’Agrès
à la chaussée de Frontenac.

Sur la rivière Aveyron à Najac
Du pont de Blaise à la chaussée de Cantagrel .

Sur le lac de Pinet-Saint-Rome-de-Tarn :
Du pont de Saint-Rome-de-Tarn au bourg de
Pinet.

Sur le lac de Pareloup :
Sur l’ensemble de son étendue.

Sur le lac de la Jourdanie :
Du pont du Truel au barrage de la Jourdanie.

Sur le lac de Sarrans :
Sur l’ensemble de son étendue.

Toutes ces zones sont matérialisées par des panneaux.
Night fishing.
There is something magical about fishing for carp by night. Many
stretches of river have been designated specifically for this expe-
rience. Night fishing is authorised throughout the year, on condi-
tion that you are in possession of a valid fishing permit. Signs
indicate the stretches of river where night fishing is permitted.
On these stretches, the bait used must be vegetable based. Carp
anglers are requested to respect the rights and interests of other
fishermen. Please help us in our efforts to promote night fishing
by leaving the river bank spotless and without litter.

Truite Fario

Sous les lignes prudence Restons à distance
Parce qu’elles sont longues et parfois conductrices d’électricité, les
cannes à pêche manipulées près des lignes électriques vous exposent à
des risques. La proximité d’une canne à pêche et d’une ligne électrique
peut suffire à provoquer un arc électrique appelé amorçage. Vous ris-
quez alors l’électrocution.

Ne lancez pas vos lignes sous les lignes
Gestionnaire du Réseau de Transport d’Electricité

70 départements en réciprocité

EN MATIÈRE DE RÈGLEMENTATION, SEUL
L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL ANNUEL FAIT FOI.

sousleslignes-prudence.com

Découverte

de la

Pêche

Séjour

Pêche

avec

hébergement
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